
Accès au Tribunal fédéral à Lausanne

Avenue du Tribunal-Fédéral 29
1005 Lausanne

• Par l'autoroute :
A la  sortie  Vennes  /  Hôpitaux,  suivez la  direction  Centre sur  environ  1  km.
Ensuite prenez la direction Tribunal fédéral / Parking Mon-Repos.
Vous pouvez garer votre véhicule au Parking Mon-Repos. De là, en traversant
le Parc de Mon Repos, vous arriverez au Tribunal fédéral.

Dossier 221.21

DOCID 8743098

B u n d e s g e r i c h t

T r i b u n a l  f é d é r a l

T r i b u n a l e  f e d e r a l e

T r i b u n a l  f e d e r a l



• A pied depuis la gare de Lausanne :
Quittez la gare de Lausanne par la  sortie Nord.  Suivez l'Avenue de la Gare
jusqu'à la Rue Belle-Fontaine et suivez la rue Belle-Fontaine. Traversez ensuite
le Parc de Mon Repos. Le Tribunal fédéral se trouve au-dessus du parc.

• Par transports publics :
Depuis la gare de Lausanne, prenez la ligne m2 du métro en direction Sallaz ou
Croisettes jusqu'à l'arrêt  Ours.  Descendez à l'arrêt  Ours et  allez en direction
Rue  Marterey,  mais  tournez  avant  celle-ci  à  gauche  et  suivez  le  Passage
Perdonnet.  Descendez  les  escaliers  et  tournez  à  gauche  dans  l'Avenue  du
Tribunal-Fédéral.  Suivez  celle-ci  sur  environ  200  mètres.  Le  bâtiment  du
Tribunal fédéral se trouve sur la gauche.
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